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't;~'i fta,turs ,officiers 
" ,~ , , canadien;.fran§,lIi. 

1 LéS candidats doivent avoir lIne con .. 
naisliance pratiqué d~ ]a l'étrl:O~' 
angldise pour~tre(jccePtes . i --
o II IlQU! c(}lnmuniqlll:: 
Le Comité chU pour leéhoix 

d~s candidats oîficiers de langue 
française cOlltÎn)1e do recevoir un 
grand Ilombre'de candidats. 

Le C0111itê l~i vil. tien t il. faire re
marquer, tme ,foL~, de plus, qne de. 
qualifications. 'netiemeEt définies 
sont requises.ueà,candidats ct l'ins
truction de cilS. derniers doit être 
assez complète: Au fait. les qualif[. 
cations doivent être semblables il 
cel e:ldgl;nt les écoles spécia-
les llEcoic 'technique, l'Eco-
le des Hautes Eludes ou eneore les 
classes préparatoires Il l'Ecole Po
lyteêhniqttc. 

Il fuut aussi qUe le CUl1didat ait 
une connuissan.ce pratique de la 
langue" unglabe, car bien (fU'au 
camp de Suitlt-.lël'ôme, où ils de. 
vront faire deux mois avunt de sa 
rencÎl'e à l'école des officiers de 
Brockvllle, il sera dOllnÎ! des <:!Our., 
d'anglais, la dnrée de ]'entraÎne
ment et des cours â Sainl-Jérôm(', 
n'c!;t~ pas assez longue pOur dOll
ner tlIl cours .d'anglais il ull jeun',) 
homme qui, par exemple, ignore 
totalement cette laugue, 

Le Comité fait aussi remnrquer 
que lèS candiduts doivent posséder 
les èlément~ de l'algèbre et de la 
géométrie, et souligne le fuit qu'U 
y a un besoin urgent d'officiel,'s 
dans l'artillerie et les r,litraillell" 
ses ,-,t les. candidats qui désirent M 
joindre il ces branches de l'armée 
doivent posséder la trÎ/olollolnélrie. 

Il est entendu aussi que les can
didats doivent être en honne santé, 
car après uyoir été intm'yiewés par 
le Comité civil, ils doivent compa
raître devant le comité des exami
!lateurs de l'armée et de sélection 
et s'ils sont jugés aptes à devenir 
un bOIl officier. ils subissent leur 1 

examen médical. 
Quand le candidat a été accepté 

par les comité" d-hant mention
nés. il l'cÇOit son uniforme et tou
te la documenlation sera complé
tée. C'est après eela qu'il sc met en 
ronte pour le 'camp de Saint-Jérô
me où il COlmIleneern son entraîne
ment. 

Le,: jeuues gens <lui sollt dans 
l'armée active ou de réserve, dans 
les centres d'instruction militaire 
et dans les corps écoles d'officiers, 
ne doivent pf'.S 'i'adl'esser au Comi
té civil, mais faÎre leur demande 
par l'entremise du commandant de 1 
leur unité respective . ...... 


